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PEROU 2012 
PASSAGE EN CONSCIENCE VERS UNE 

NOUVELLE ERE: DU PUMA AU PACHACUTI  

 
VIVEZ L’ELEVATION DE CONSCIENCE DES  

WAKAS INCAS (autels sacrés) ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Avec l’exceptionnel chamane francophone  

AREVALO 
 

Deux voyages initiatiques au Pérou : 

- Du 15 au 28 Juillet 2012 

- Du 12 au 25 août 2012 
 

 

                OASIS VOYAGES – EXPERIENCES EN CONSCIENCE 
TROPHEE 2009 DU NOUVEL ENTREPRENEUR DU VOYAGE 

DECERNE PAR LE MINISTRE DU TOURISME 
 

Bureaux (+33) 04 78 07 03 00 – contact@oasis-voyages.com – www.oasis-voyages.com  

OASIS - 85 route de Marcellat-69440 ST LAURENT D’AGNY – France 

En conformité avec la réglementation et pour votre sécurité,  
numéro d’immatriculation au registre national des opérateurs de voyages IM069100006 

Assurance RC Pro  4 000 000€ - Garantie financière APST 

mailto:contact@oasis-voyages.com
http://www.oasis-voyages.com/
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AREVALO, chamane, musicien, a co-fondé en 1980 

une maison d’édition sur la médecine naturelle andine.  

 

Il parle couramment français. 

 

 

 

 

 

Chef spirituel et homme de grande puissance et de sagesse, Arevalo possède une grande 

connaissance des initiations mystiques des sages andins. Il est initié à la connaissance 

ésotérique des Amautas dont les temples et les villes secrètes (Machu Picchu) sont des 

enseignements de sagesse pour l’humanité. 

 

 

Professeur de renommée internationale, écrivain prolifique, photographe et humaniste, il 

révèle son expertise en présentant ses enseignements étonnants. 

 

En 1997, il dévoile dans son livre « La voie initiatique inca » les connaissances ésotériques 

de l’astronomie archéologique des temples des Andes et de leur géométrie sacrée. 

 

Sa reconnaissance est telle qu’il est appelé de par le monde pour donner des conférences sur 

les énergies de la Terre et promouvoir l’expérience chamanique comme l'un des chemins de 

libération pour les générations présentes et à venir. Ses thèses ont été traduites aux USA et 

dans les pays de l’Est. 

 

Arevalo est un être humain sensible, un visionnaire doué, un leader spirituel qui œuvre avec 

passion et dévouement pour faire connaître, sensibiliser, et apporter la lumière sur les cultures 

andines.  

 

Avec lui, vous découvrirez les secrets des initiations transmises par les anciens. Vous 

vivrez des initiations solaires, vous tournerez votre attention sur les traditions anciennes 

et la sagesse de la nature pour découvrir le sens de votre chemin spirituel. 
 

Arevalo guidera votre âme tout au long d’un pèlerinage instructif vers des lieux énergétiques, 

des portes dimensionnelles, des sources curatives et des montagnes célestes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AREVALO 
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Vous suivrez les chemins spirituels tracés par les sages 

 

Dans les Andes, l’histoire des civilisations pré-incas est exemplaire. A cette époque, les 

Hommes vivaient en interdépendance avec la Terre Mère – la Pachamama – et entretenaient 

avec elle une connexion intense et consciente. Grâce à leur clairvoyance et leur respect de la 

nature, ces sages ont tracé un chemin concret et tangible pour les âmes des générations à 

venir.  

 

Le simple fait de se trouver sur des lieux sacrés vous permettra de vous connecter à l’énergie 

de la terre et à vos capacités supérieures de façon à franchir les évènements à venir de façon 

consciente. Se rendre sur ces lieux hautement énergétiques, se tenir devant les portes 

dimensionnelles, au sein d’une nature magique et de montagnes célestes, sera un pèlerinage 

passionnant, profondément instructif et curatif.  

 

Vous réaliserez cette exploration qui vous guidera vers la beauté et la sagesse de la vie.  

Vous suivrez les rites initiatiques que les maîtres de sagesse perpétuent depuis des 

millénaires. En plus d’une reconnaissance cosmique, cette expérience activera en vous 

l’intuition, la clairvoyance et l’aspiration à unir votre voix à celle des autres pour un monde 

meilleur.  

 

 

Vous activerez les énergies de la Terre pour trouver l’équilibre 

 

Un des aspects les plus intéressants des enseignements est la récente ouverture de portes 

cosmiques. Ces accès à de nouvelles dimensions de la conscience apparaissent en raison de la 

venue de temps nouveaux appelés « Pachakuti », ou cycle cosmique.  

 

L’histoire Andine connaît une période de transformation tous les 500 ans environ. Il y a un 

peu plus de 500 ans, l’Inca visionnaire Pachacutec a conçu la construction de la ville de 

Cusco, centre de la société Inca, selon la forme d’un Puma. Or, dans la mythologie Inca, cet 

animal apporte à tous les habitants et tous les pèlerins la force et l’illumination. Pachacutec a 

ainsi symbolisé l’éveil progressif de la conscience des êtres humains sur Terre. 

 

Des portes spirituelles et psychiques fermées pendant des siècles sont maintenant ouvertes, 

nous accueillant et nous propulsant vers de nouvelles responsabilités en connexion avec notre 

planète. Les sages vous inviteront à participer à l’«activation» énergétique de la planète pour 

l’aider à atteindre un équilibre vital pour la planète.  

 

 

Etant aujourd’hui dans une période de transition, 

redécouvrir la vision et la clairvoyance de nos 

ancêtres est primordial. La tolérance et le respect 

entre les cultures, la reconnaissance des nombreux 

aspects du divin, la capacité de dégager de façon 

constructive les points d’accord et de désaccord, sont 

les missions et les étapes majeures de notre évolution 

dans cette nouvelle ère.  

 

LE SENS DE VOTRE VOYAGE INITIATIQUE AU PEROU 
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Notre programme sera rythmé selon 2 temps, permettant ainsi de conjuguer les avantages d'un 

voyage accompagné avec ceux d'un voyage individuel : 
 

  1. Des temps d'expériences en conscience "in situ" (individuel et groupe) 

   Ces expériences sont explicitées dans notre programme grâce au visuel :  

 

 2. Des temps libres pour être au plus près de vos désirs et besoins (individuel) 
 

Cette alternance apportera une respiration de confort, de fluidité et de liberté. 

Cette formule vous aidera dans l’intégration de votre propre voyage intérieur et extérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

1. LIMA 

2. CUZCO 

3. VALLÉE SACRÉE (MORAY 

ET OLLANTAYTAMBO) 

4. MACHU PICCHU 

5. PISAQ ET SAQSAYHUAMAN 

6. PUNO 

7. LAC TITICACA (ILE D’AMANTANI) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOS FONDAMENTAUX LOGISTIQUES  

ITINERAIRE GENERAL  
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J1 : Dimanche 15 juillet ou 12 août 2012 : PARIS - LIMA 
 

Décollage de Paris Charles de Gaulle à 10h35 sur vol régulier et direct Air France. 

Atterrissage à Lima à 15h50. 

Les horaires vous sont donnés à titre indicatif et peuvent être sujets à modification. 

 

Accueil, transfert et installation à l’hôtel.  

Le dîner est libre pour vous permettre une première approche du Pérou de la manière qui vous 

plaira : repos, découverte de la vieille ville, dîner à l’hôtel ou dans les quartiers animés, etc. 

 

 

J2 : Lundi 16 juillet ou 13 août 2012 : LIMA – CUZCO – VALLÉE SACRÉE 

 

Dans la matinée : transfert à l’aéroport de Lima et décollage à destination de Cuzco, capitale 

du monde Inca. Déjeuner. 

 

Journée passionnante dédiée à la découverte des merveilles de la Vallée Sacrée Inca : 

 

Chinchero, village de l’arc en ciel et porte de la Vallée sacrée des Incas, est construit sur les 

ruines d'un temple solaire. Les lignes parfaites des murs incas seront source 

d’émerveillement. Vous y découvrirez un autel spectaculaire et des lieux de cérémonie 

dédiés à la Pachamama, la terre mère. 

 

Le centre cérémoniel initiatique « Hatun Chinkana » est un waka, 

un lieu sacré, d’où se dégage une énergie vibratoire qui permet à 

l’âme d’accéder à des dimensions élevées.  
 

Là, vous participerez à une cérémonie afin de demander à la Terre 

mère la sécurité et la réalisation de vos propres désirs. Votre offrande 

sera constituée de noix, de graines, de pétales, de laine ou d’autres 

éléments qui feront plaisir à votre cœur.  
 

Nuit dans un hôtel au cœur de la vallée sacrée. 

PROGRAMME DES INITIATIONS 
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J3 – Mardi 17 juillet ou 14 août 2012 : VALLÉE SACRÉE – MORAY – OLLANTAYTAMBO 

 

Vortex énergétique de Moray : Vers le bas, des cônes de plus en plus petits vous 

connecteront plus intensément à la Terre et les cônes invisibles, positionnés en symétrie vers 

le haut, activeront votre 3
ème

 œil. Méditation d’une puissance exceptionnelle. 

 

 
 

 

Déjeuner puis découverte du sanctuaire d’Ollantaytambo où ont été recensées des 

expériences spirituelles majeures depuis la nuit des temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur ce site magnifique, expérience de reconnexion à votre divinité intérieure. 

Nuit dans un hôtel à Ollantaytambo. 
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J4 –Mercredi 18 juillet ou 15 août 2012 : OLLANTAYTAMBO - AGUAS CALIENTES 

– MACHU PICCHU 

 

 

Voyage en train de luxe aux fenêtres 

panoramiques  d’Ollantaytambo à Aguas 

Calientes, village situé au pied du Machu 

Picchu.  

 

 

 

Déjeuner à Aguas Calientes. 

 

 

 

 

 

Première découverte du Machu Picchu, l’une des 7 nouvelles merveilles du Monde. 

 

 
 

 

 

La « Cité de Cristal  » est située sur un site d’une grande puissance énergétique. 

Les chamanes rappellent que ce lieu était dédié aux pratiques initiatiques destinées à 

recevoir des enseignements supérieurs, et que toute personne qui y vient en conscience 

en est métamorphosée. 

 



OASIS VOYAGES Pérou Juillet et août 2012 AREVALO   Page 8 /23  

Vous découvrirez la Place Sacrée, le Temple 

du Soleil et vous vous laisserez enchanter par 

les mystères de l’architecture inca.  
 

De nombreux chemins et des sites énergétiques 

sont à explorer et vous aurez l’opportunité d’y 

réaliser une première cérémonie. Cette 

connexion vous ouvrira à la magie de la cité et 

de ses temples légendaires.  

 

 

 

Nuit à Aguas Calientes. 

 

 

 

 

J5 – Jeudi 19 juillet ou 16 août 2012 : MACHU PICCHU - CUZCO  

 

Avant le lever de soleil, accès au Machu Picchu pour une initiation solaire, une 

expérience inoubliable. Au-dessus de la grotte de cristal, en méditation, sentir le soleil 

apparaître et activer vos chakras un par un… 

 

Toucher avec le front la pierre Intiwatana est aussi une tradition inca pour accéder au 

monde spirituel. 

 

Toutes ces expériences intérieures apportent la confiance en soi et la vision éclairée du 

sens de sa propre vie. 

 

 

  

 

Déjeuner à Aguas Calientes puis retour à Cuzco en fin de journée. 

 

Nuit à l’hôtel à Cuzco. 
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J6 : Vendredi 20 juillet ou 17 août 2012 : CUZCO – TIPON – AMARU MACHAY - CUZCO  

 

Au petit matin, nous prenons le chemin traditionnel des cérémonies pour découvrir les sites 

sacrés de CUZCO. 

 
Au temple de l’Eau de Tipon vous 

vivrez une expérience douce et 

nourrissante pour votre âme.  

 

L’eau qui coule le long des terrasses, 

vers les chutes d’eaux et les fontaines 

provient des sources chaudes de la 

montagne sacrée Pachatusan. 

 

Les Incas accomplissaient des rites pour 

créer l'union parfaite avec le Créateur et 

L'énergie cosmique. Le site est connu 

pour avoir produit des guérisons 

phénoménales. 

 

Le rituel de guérison que vous suivrez dans ce lieu sera empreint d’une grande sérénité. 

 

 

Déjeuner à Cusco puis découverte d’Amaru Machay, la caverne des serpents. 

L’énergie puissante du lieu favorisera l’intensité de la cérémonie de connexion aux maîtres 

que vous réaliserez ici.  

 

Le lieu de pouvoir de Qenqo est un centre cérémoniel en l’honneur du Soleil, de la Lune et 

des étoiles. Ses fines sculptures et représentations d’être mythiques lui donnent aussi le nom 

de « site sacré du Puma ». 

 

Arevalo est un spécialiste de Qenqo et il vous transmettra des connaissances inédites sur cet 

endroit voué à la transcendance rituelle inca. 

 

Une entrée conduit vers des galeries souterraines en forme de labyrinthe. Après un nettoyage 

de l’aura avec de l’essence florale, traverser le tunnel pour retrouver la lumière sera une 

expérience hautement initiatique. Cette initiation solaire facilitera vos prises de décision. 

 

Nuit à Cuzco. 
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J7 – Samedi 21 juillet ou 18 août 2012 : CUZCO – PISAQ – SACSAYHUAMAN - CUZCO 

 

Vous poursuivrez votre exploration des merveilles de la Vallée Sacrée des Incas : 

 

La montagne qui surplombe le village Inca de Pisaq est considérée comme un trésor 

archéologique et initiatique. Là, vous explorerez l’une des plus importantes citadelles de la 

Vallée Sacrée, célèbre pour son temple du Soleil.  

 

 
 

Auprès des autels incas et des lieux de cérémonie vous vivrez une méditation intense à la 

découverte de vos capacités supérieures. 

 

Déjeuner puis continuation vers Sacsayhuaman : Site immense, siège du Soleil et de la Lune, 

où réside la tête du Grand Puma de Cuzco.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce site, le plus grand du Pérou, est un puzzle de pierres de dizaines de tonnes, dessine le 

serpent céleste, manifesté aussi par les arcs en ciels. 
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Intégration des vibrations de la pierre : 
 

 
 

Retour et nuit à Cuzco. 

 

 

J8 – Dimanche 22 juillet ou 19 août 2012 – CUZCO – MAISON DE LA LUNE – CUZCO 

 

Vous découvrirez la Maison de la Lune, un endroit étonnant lié aux énergies féminines.  

Avec Arevalo, vous participerez à un travail énergétique à la rencontre de votre voie 

spirituelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déjeuner libre et temps d’intégration que vous pourrez dédier à explorer le quartier colonial 

de Cuzco : marchés, souvenirs, petites ruelles typiques… 

 

Dîner et nuit à Cuzco.  
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J9 – Lundi 23 juillet ou 20 août 2012 – CUZCO – PUNO 

 

Route somptueuse sur l’Altiplano, paysage de glaciers, troupeaux de lamas, alpagas et 

vigognes. Arrêt panoramique à La Raya, 4338 m, le point le plus haut de notre circuit. 

 

 

 

 

 

Temple du Soleil de Wiraqocha : 

 

Il s'agit d'une construction des plus mystérieuses, 

un complexe sans pareil formé de colonnes 

cylindriques et de quatre nefs. 

 

Wira = L’écume des vagues, qui se trouve au 

sommet des vagues. Par extension : l’énergie 

vitale, de couleur blanche ou transparente. 

 

Qocha = Le lac. 

Ce temple a été construit avec des pierres 

volcaniques contenant des molécules de feu. 

 

Sur ce magnifique site sacré vous vous éveillerez 

à la spiritualité des premiers habitants du Pérou. 

 

 

 

Déjeuner puis continuation de cette route plaisante vers Puno.  

 

Puno se trouve sur le rivage du magnifique lac Titicaca, au Sud Est du Pérou. Cette cité est  

un savoureux mélange de la culture andine, des Aymaras du Sud aux Quechuas du Nord. 

 

 

 

Introduction à la culture sacrée Inca.  

Découverte agréable de la ville, dont les marchés 

et artisanat sont les moins chers du pays. 

 

Nuit à l’hôtel à Puno. 
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J10: Mardi 24 juillet ou 21 août 2012 : PUNO  

 

Votre journée est dédiée à la connexion aux puissantes énergies des vestiges pré incas.  

Vous découvrirez des autels cérémoniels, et saluerez les esprits du lac Titicaca. 

 

Marche en conscience sur le « Power Snake », le serpent de la puissance : 

 

Connexion énergétique à la porte interdimensionnelle du lac Titicaca : 

 

 
 

Déjeuner pique-nique de plats traditionnels sur le rivage. 

 

En fin d’après-midi, découverte du Temple de la fertilité. 

 

Retour et nuit à Puno. 
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J11 –Mercredi 25 juillet ou 22 août 2012 : PUNO – ILE D’AMANTANI 

 

Traversée du lac pour rejoindre l’île d’Amantani, puissant vortex au centre du lac Titicaca, 

pôle féminin de la Terre.  

 

Sur l’île d’Amantani, harmonisations aux temples de Pachamama (féminin) et Pachatata 

(masculin). Puis vous participerez à une offrande sacrée à Pachamama, la déesse-terre, 

(Terre-Mère) guidés par le chef spirituel de l’île ! 

 

 

Vous partagerez du temps avec les villageois 

pour une soirée inoubliable. 

Déjeuner et dîner inclus.  

 

Nuit chez nos hôtes locaux.   

 

 

 

 

 

J12 – Jeudi 26 juillet ou 23 août 2012 : ILE D’AMANTANI - PUNO  

 

Au lever du soleil, grand rituel de fusion de la Divine Féminité et du Divin Masculin, ainsi 

que les énergies de l’Aigle et du Condor. 

Sur la croisière de retour vers Puno : Iles Flottantes des Uros, antenne de connexion avec 

les civilisations oubliées et entités enfouies du lac Titicaca. 

 

Déjeuner puis après-midi libre. Nuit à Puno. 
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J13 – Vendredi 27 juillet ou 24 août 2012 : PUNO - SILLUSTANI – JULIACA - LIMA 

 

Sillustani, s'étend sur une magnifique presqu'île. 

Les civilisations site pré-inca choisirent ce lieu comme dernière demeure dans le but de se 

rapprocher du ciel. 

 

Les chullpas, les tours faisant office de petites nécropoles, produisent un phénomène étrange :  

Le temps s’y trouve ralenti du fait d’une augmentation de la fréquence de base de 

résonance de la Terre combiné à une diminution du champ magnétique de la Terre.  

Ce phénomène a déjà été remarqué dans un autre lieu : l’intérieur de la Grande Pyramide de 

Kheops en Egypte. Arevalo saura vous expliquer ces phénomènes et vous aider à en ressentir 

les bienfaits. 

 

Ce site sacré, hors du temps, sera propice pour effectuer un temps de méditation personnelle 

et d'inspiration pour votre vie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous fermerez le cercle et vous vivrez alors un magnifique rituel de clôture, de façon à 

activer vos énergies et à ancrer en vous les aspects du Féminin Sacré. 
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En milieu de journée, transfert à l’aéroport de Puno Juliaca et décollage à destination de Lima.  

 

Décollage de Lima à 18h50 sur vol régulier Air France. 

 

 

J14 – Samedi 28 juillet ou 25 août 2012 : PARIS 

 

Atterrissage à Paris Charles de Gaulle à 14h05.  

Ces horaires sont donnés à titre indicatif et peuvent être sujets à modification.  

 

 

 

 

 

Sur notre blog-trotteur, consultez les photos, vidéos et témoignages des participants de notre 

inoubliable voyage de 2010: 

http://www.voyage-initiatique.com/perou-2010-temoignages-voyage-initiatique-chamanique/  

 

 

 

 

 

Pour votre plaisir, voici quelques photos prises lors de nos derniers voyages au Pérou :  

http://picasaweb.google.com/107415907998897507398?gsessionid=JkN7JVZCTgRt4EFQSI

O1xA 

 

Sur notre chaine vidéo, visionnez les clips d’expériences initiatiques vécues par nos 

voyageurs : 

http://www.youtube.com/watch?v=29ItyUF4qH8&list=UUzC1cyq8ev304wOTNrVNTMg&i

ndex=6&feature=plcp   

 

 
 

 

 

 

PROGRAMME PRINCIPAL : 14 jours / 13  nuits 

 
En Chambre double à partager  3 585 € TTC / Personne 

En Chambre individuelle  4 185  € TTC / Personne 

 

ASSURANCE MULTIRISQUES (Annulation – Bagages) : 100€ TTC - Recommandée. 
 

PRECISIONS FINANCIERES AGREABLES : 

 

ü Les personnes s’inscrivant seules peuvent choisir la formule « chambre à partager »     

si leur sommeil respecte celui de l’autre (Pas de ronflement en particulier). 

ü Un échéancier de paiement personnalisé peut être étudié pour vous permettre de nous 

rejoindre. 

 

DEPART GARANTI A PARTIR DE : 10 participants. 
 

INVESTISSEMENT FINANCIER 

TEMOIGNAGES DU VOYAGE 2010 

PHOTOS ET VIDEOS DES VOYAGES PRECEDENTS 

http://www.voyage-initiatique.com/perou-2010-temoignages-voyage-initiatique-chamanique/
http://picasaweb.google.com/107415907998897507398?gsessionid=JkN7JVZCTgRt4EFQSIO1xA
http://picasaweb.google.com/107415907998897507398?gsessionid=JkN7JVZCTgRt4EFQSIO1xA
http://www.youtube.com/watch?v=29ItyUF4qH8&list=UUzC1cyq8ev304wOTNrVNTMg&index=6&feature=plcp
http://www.youtube.com/watch?v=29ItyUF4qH8&list=UUzC1cyq8ev304wOTNrVNTMg&index=6&feature=plcp
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PROGRAMME PRINCIPAL : 

 

  

Le prix comprend : 

ü Les vols internationaux au départ de Paris, sur compagnie régulière 

ü Les taxes aériennes 

ü Les vols domestiques LIMA – CUZCO et JULIACA – LIMA sur compagnie régulière 

ü Les enseignements en français « in situ » du chaman AREVALO du jour 3 au jour 12 

ü Un accompagnement, en français, d’experts de la culture andine les jours 1, 2 et 13 

ü Les méditations, cérémonies et enseignements chamaniques mentionnés au programme. 

ü Les entrées dans les sites mentionnés au programme 

ü 10 nuitées en hôtels 3***, 1 nuitée en hôtel 4**** à Aguas Calientes (Machu Picchu) et  

1 nuitée chez l’habitant sur l’île d’Amantani 

ü 12 petits déjeuners, 10 déjeuners et 2 dîners 

ü Les transports terrestres en autocar climatisé et privatisé 

ü Le train du Machu Picchu 

ü Les transports fluviaux en bateau agréé par le gouvernement (sur le lac Titicaca) 

ü L’assistance secours rapatriement Europ Assistance sous condition que vous soyez  

    domiciliés en Europe occidentale, DOM, ou Polynésie française 

ü La responsabilité civile et les garanties financières d’Oasis Voyages 

 

Le prix ne comprend pas : 

ü Les frais de visa (à payer sur place)  

ü 12 repas : 10 dîners et 2 déjeuners (prix moyen d’un repas standard : à partir de 5 €) 

ü Les taxes d’aéroport péruviennes (environ $30) 

ü Les éventuelles surcharges aériennes et de carburant 

ü Le port des bagages 

ü Les boissons 

ü Les dépenses personnelles  

ü Les pourboires  

ü L’assurance multirisque annulation – bagages (recommandée)  

 

 
 

 

 

Votre processus initiatique commencera dès votre inscription et va amorcer une phase où les 

rencontres, messages, rêves, etc. vont commencer à vous parler de façon plus spécifique. 

 

Les places étant limitées, nous vous invitons à poser une option dès que possible et demander 

un bulletin d’inscription à : 

OASIS-VOYAGES (+33) 04 78 07 03 00 - contact@oasis-voyages.com  

 

 

 

 

 

 

Dès le solde de votre voyage, vous recevrez un dossier de préparation complet abordant les 

détails pratiques : vêtements, argent, visas, conseils pratiques, etc. 

 

Vous recevrez vos billets d’avion quelques jours avant le départ.  

DETAILS DES PRESTATIONS 

INSCRIPTION 

DOSSIER DE PREPARATION 

file:///F:/contact@oasis-voyages.com


OASIS VOYAGES Pérou Juillet et août 2012 AREVALO   Page 18 /23  

 

 

 

 

FORMALITES : 

Si vous êtes un ressortissant français : 

1) Passeport encore valide 6 mois après la date retour 

2) Le visa est obligatoire et payant, et est délivré à l’arrivée 

 

Si vous n’êtes pas de nationalité française, vous devez impérativement contacter 

l’ambassade ou le consulat du pays de destination et des pays de transit. 

 

 

SANTE – FUSEAU HORAIRE – CLIMAT : 

 

ü Ni vaccin,  ni traitement anti-paludéen obligatoires. 
ü Aucune condition physique particulière n’est requise. 
ü Moins 7 h de décalage horaire par rapport à la France.  

ü Températures agréables dans la journée, fraîcheur le matin et le soir. 

 

 

SECURITE – TRANQUILLITE : 

 

ü Les risques issus de la responsabilité du participant sont couverts par l’assistance 

secours rapatriement Europ Assistance, offerte par Oasis Voyages. 

ü Les risques issus de la responsabilité du vendeur (Oasis Voyages) sont couverts 

par le contrat d’assurance RC professionnelle GENERALI VOYAGES. 

ü Dans le respect de la réglementation du voyage et pour garantir nos clients de 

prestations professionnelles et sécurisées, Oasis Voyages est immatriculée  

IM 069100006 au registre national des opérateurs de voyages.   

 

 

 

FORMALITES – SANTE - SECURITE  
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PRINCIPALES GARANTIES ASSURANCE MULTIRISQUE :  

EN OPTION RECOMMANDEE   

 

(Souscription réservée aux personnes domiciliées en France, DOM ou Polynésie Française) 

 

▪ Frais d’annulation remboursés si :  

ü Maladie grave, accident ou décès (y compris l’aggravation de maladies antérieures et 
des séquelles d’un accident antérieur) 

ü Complications dues à l’état de grossesse avant le 6ème mois 

ü Licenciement économique (de vous-même, de votre conjoint) 
 

▪ Bagages garantis jusqu’à 800€ en cas de : 

ü Perte ou vol 

ü Destruction totale ou partielle (franchise de 50€) 
 

▪ La garantie « Retour impossible » 

     ü En cas d’impossibilité absolue de quitter son lieu de séjour à la date de retour        

           initialement prévue pour une cause de force majeure (voir conditions, contrat sur  

          demande) 

     ü Remboursement des frais réels d’hébergement (frais d’hôtel, repas et effets de première  

          nécessité) tant que l’assuré est dans l’impossibilité absolue de quitter son lieu de séjour 

     ü Jusqu’à 10 % du prix du voyage assuré par nuitée supplémentaire, au-delà de la  

          première nuitée, et jusqu’à 5 nuitées consécutives. 

 

 

PRINCIPALES GARANTIES ASSISTANCE EUROP ASSISTANCE :  

INCLUSE ET OFFERTE A CHAQUE PARTICIPANT  

 
(Souscription réservée aux personnes domiciliées en Europe occidentale, DOM, ou  Polynésie 

Française) 

 
 

▪  Assistance aux personnes si maladie ou blessures 

ü Contact médical et Transport/Rapatriement : Frais réels 

ü Remboursement complémentaires frais médicaux : 75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 

ü Avance frais hospitalisation :  75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 

ü Frais prolongation séjour sur place : 80€/nuitée x 4 nuitées 

 
 

▪  Assistance Voyage  

ü Envoi médicaments 

ü Retour anticipé en cas de sinistre au domicile  

ü Assistance vol, perte ou destruction des papiers/moyens de paiement : 1500€ 

ü Avance caution pénale à l’étranger : 15 300€ 
 

 

 

 

 

ASSURANCE ET ASSISTANCE 
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R  VOTRE VOYAGE CONSTRUIT SUR MESURE : 

Expériences en conscience, intervenants, hôtels, repas, bus … : tout a été sélectionné en 

conscience par nos soins et sans intermédiaire, notre immatriculation IM 069100006 nous 

autorisant à construire élément par élément et à commercialiser nos propres voyages. 

Nous nous engageons à ne pas revendre de voyages préfabriqués par des tour-opérateurs 

industriels. 

Chez Oasis Voyages, la logistique est fondatrice du voyage en conscience. 

Votre voyage est créé comme une œuvre d’art unique, à potentiel initiatique. 

 

R  LE PRIX JUSTE 

En conscience, sur cette dimension importante de l’argent, nous agissons en justesse en 

rémunérant nos prestataires locaux avec loyauté et en s’engageant contractuellement à votre 

égard sur la qualité d’un programme clair et détaillé. 

 

R  VOTRE SECURITE : « PRIE DIEU ET ATTACHE TON CHAMEAU » 

Nous nous assurons que nos partenaires logistiques (transporteurs, hébergeurs,..) exercent 

dans un cadre officiel et soient enregistrés légalement dans leur pays.  

Vous êtes systématiquement protégés par notre contrat d’assistance-secours Europ Assistance 

(si domiciliés en Europe occidentale) et par notre contrat d’assurance responsabilité civile 

professionnelle (Generali Voyages) 

 

R  NOS ACTIONS HUMANITAIRES : ANAK et PEDULI ALAM 

Nous avons engagés plus de 5000 euros de soutien à l’égard de deux associations balinaises : 

ANAK, scolarisation des enfants balinais et PEDULI ALAM, protection de l’environnement. 

Consultez notre site internet pour les découvrir et les soutenir. 

 

R  OASIS VOYAGES : LE SPECIALISTE DES VOYAGES INITIATIQUES 

Immatriculée au registre national des opérateurs de voyages, Oasis Voyages est aujourd’hui la 

seule agence en France entièrement spécialisée en voyages initiatiques et titulaire d’une 

autorisation officielle de vente. 

 

R  VOTRE TRANQUILLITE : NOS GARANTIES PROFESSIONNELLES : 

Notre immatriculation IM 069100006 vous certifie que nous respectons nos obligations 

professionnelles à votre égard selon la législation du Code du Tourisme: Contrats de vente 

réglementés avec conditions générales et particulières, conditions de réservation et 

d’annulation, description de la prestation vendue, attestation d’assurance professionnelle du 

vendeur, garantie financière, responsabilité du vendeur… 

 

R  ERIC GRANGE : TROPHEE 2009 DU NOUVEL ENTREPRENEUR DU VOYAGE  

Le 8 Avril 2009, au Palais Brongniart à Paris, Mr Hervé NOVELLI, Ministre du  Tourisme a 

décerné à Mr Eric GRANGE le Trophée 2009 du Nouvel Entrepreneur du Voyage en le 

félicitant pour son projet "dynamique et sérieux, novateur et original". 

Revivez les temps forts de cette cérémonie sur notre site internet (vidéo de 2 minutes) 

 

POUR DECOUVRIR L’ENSEMBLE DE NOS CIRCUITS ACCOMPAGNÉS,  

SEJOURS INDIVIDUELS, SEMINAIRES ET REVEILLONS : 

www.oasis-voyages.com ou (+33) 04 78 07 03 00.  
 

OASIS VOYAGES : PARTEZ LA CONSCIENCE TRANQUILLE !  
Immatriculation  IM069100006 – RC Pro Generali AH710471 - Garantie APST - RCS 494 279 110 

http://www.oasis-voyages.com/
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L’agence Oasis Voyages n’est responsable vis-à-vis du client 
qu’en qualité de mandataire des transporteurs dont elle 

commercialise les billets. Aux termes des règles du mandat 

(Articles 1984 et suivant du code civil), l’agence n’est 
responsable envers les tiers que de ses manquements à sa 

mission de mandataire. En conséquence, la responsabilité 

d’Oasis Voyages ne saurait se substituer à celle des transporteurs 
ou à celle de ses prestataires, dans l’éventualité où la compagnie 

aérienne n’assurerait pas le transport acheté pour quelque cause 

que ce soit : Perte de bagages, surréservation, annulation, retard, 
faillite, défaillance technique, erreur ou modification de 

programmation, d’horaires, d’aéroport d’arrivée et de départ, 

grèves du personnel, conditions atmosphériques, etc… Toute 
réclamation devra être formulée directement auprès de la 

compagnie aérienne. En ce qui concerne le pré et le post 

acheminement, Oasis Voyages conseille au participant de 
réserver des titres de transport remboursables ou modifiables. 

Oasis Voyages ne serait tenu à aucune indemnisation si le 

contenu ou la durée du voyage devait être modifiée du fait des 
transporteurs ou autres prestataires. Une participation aux frais 

réels occasionnés pourrait être demandée aux participants.  

 
 

 

 
Nous vous rappelons l’article 9 de la convention de Varsovie 

régissant le contrat de transport des compagnies aériennes : « Le 

transporteur s’engage à faire de son mieux pour transporter les 
passagers et les bagages avec une diligence raisonnable. Les 

heures indiquées sur les horaires ou ailleurs ne sont pas garanties 

et ne font pas partie du présent contrat. Le transporteur peut sans 
préavis, se substituer à d’autres transporteurs, utiliser d’autres 

avions ; il peut modifier ou supprimer les escales prévues sur le 

billet en cas de nécessité ; les horaires peuvent être modifiés sans 
préavis. Le transporteur n’assume aucune responsabilité pour les 

correspondances ». Le participant est tenu de respecter toutes les 

réglementations et formalités de police et de santé exigées par 
les autorités des différents pays. L’identité de la compagnie 

aérienne est donnée sous réserve de modification qui serait 

transmise par tout moyen approprié au client par l’agence ou par 
le transporteur, dans les meilleurs délais. Si le client décide 

d’annuler son voyage en raison de ses modifications, il serait 

soumis aux frais d’annulation contractuels. La reconfirmation 
des vols retour au plus tard 72 h avant le décollage est à la 

charge du client. Les réservations sont non modifiables, non 

remboursables et non échangeables. 

 

 

 

 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.211-12 du Code du tourisme, les brochures et les contrats de voyages proposés par les agents de voyages à leur 

clientèle doivent comporter in extenso les conditions générales suivantes issues des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du Tourisme. 

 
Conformément aux articles L.211-7 et L.211-17 du Code du 

tourisme, les dispositions des articles R.211-3 à R.211-11 du 

Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont 
pas applicables pour les opérations de réservation ou de vente des 

titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait 

touristique. 
 

La brochure, le devis, la proposition, le programme de 

l’organisateur constituent l’information préalable visée par 
l’article R.211-5 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de 

dispositions contraires figurant au recto du présent document, les 

caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels 
qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de 

l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin 

d’inscription. 

 

En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le 

présent document constitue, avant sa signature par l’acheteur, 
l’information préalable, visée par l’article R.211-5 du Code du 

tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 

heures à compter de son émission. 
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont 

préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque 

ces frais excèdent les montants affichés dans le point de vente et 
ceux mentionnés dans les documents contractuels, les pièces 

justificatives seront fournies. 

 
OASIS VOYAGES a souscrit auprès de la compagnie 

GENERALI un contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité 

Civile Professionnelle. 
 

Extrait du Code du Tourisme. 

 

Article R.211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux 

troisième et quatrième alinéas de l'article L. 211-7, toute offre et 

toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à 
la remise de documents appropriés qui répondent aux règles 

définies par la présente section. 

En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées 

à ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs 

billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité. 

Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du 

transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent 
être mentionnés. 

La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait 

touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont 

faites par les dispositions réglementaires de la présente section. 

 

Article R.211-3-1 : L'échange d'informations précontractuelles 
ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué 

par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les 

conditions de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 
1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison 

sociale et l'adresse du vendeur ainsi que l'indication de son 

immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 ou, le 
cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation 

de la fédération ou de l'union mentionnées au deuxième alinéa de 

l'article R. 211-2. 

 

 

Article R.211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur 

les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations 

fournies à l'occasion du voyage ou du séjour tels que : 

LES CONDITIONS REGLEMENTEES DE VENTE D’UN VOYAGE  
Selon le décret du 15/6/94, extraits du code du tourisme à communiquer obligatoirement aux clients 

 

 
 

CONDITIONS  REGLEMENTEES RELATIVES A LA VENTE 

 DU VOL INTERNATIONAL  
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1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories 

de transports utilisés ; 

2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et 
ses principales caractéristiques, son homologation et son 

classement touristique correspondant à la réglementation ou aux 

usages du pays d'accueil ; 
3° Les prestations de restauration proposées ; 

4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 

5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les 
nationaux ou par les ressortissants d'un autre Etat membre de 

l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen en cas, notamment, de franchissement des 
frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement ; 

6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le 

forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément 
de prix ; 

7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 

réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du 
voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 

participants, la date limite d'information du consommateur en cas 

d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée 
à moins de vingt et un jours avant le départ ; 

8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte 

à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du 
solde ; 

9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le 

contrat en application de l'article R. 211-8 ; 
10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 

11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 211-9,  

R. 211-10 et R. 211-11 ; 
12° L'information concernant la souscription facultative d'un 

contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas 

d'annulation ou d'un contrat d'assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident 

ou de maladie ; 

13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport 
aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux 

articles R. 211-15 à R. 211-18. 

 

Article R.211-5 : L'information préalable faite au consommateur 

engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit 
réservé expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le 

vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure 

cette modification peut intervenir et sur quel éléments. 
En tout état de cause, les modifications apportées à l'information 

préalable doivent être communiquées au consommateur avant la 

conclusion du contrat. 

 

Article R.211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur 

doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis à 
l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est 

conclu par voie électronique, il est fait application des articles 

1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les 
clauses suivantes : 

1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son 

assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur ; 
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de 

séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ; 

3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports 
utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ; 

4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et 

ses principales caractéristiques et son classement touristique en 
vertu des réglementations ou des usages du pays d'accueil ; 

5° Les prestations de restauration proposées ; 

6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix 

total du voyage ou du séjour ; 

8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de 
toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 

dispositions de l'article R. 211-8 ; 

9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 
certains services telles que taxes d'atterrissage, de débarquement 

ou d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 

lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des 
prestations fournies ; 

10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier 

versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30 % du 

prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise 
des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 

11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur et 

acceptées par le vendeur ; 
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le 

vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise 

exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les 
meilleurs délais, par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé 

de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à 

l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ; 
13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation 

du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation 

du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de 
participants, conformément aux dispositions du 7° de l'article R. 

211-4 ; 

14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9,  

R. 211-10 et R. 211-11 ; 

16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant 
des garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les 

conséquences de la responsabilité civile professionnelle du 

vendeur ; 
17° Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les 

conséquences de certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur 

(numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles 
concernant le contrat d'assistance couvrant certains risques 

particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident 

ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur 
un document précisant au minimum les risques couverts et les 

risques exclus ; 

18° La date limite d'information du vendeur en cas de cession du 
contrat par l'acheteur ; 

19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours 

avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes : 
a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la 

représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses 

et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles 

d'aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le 

numéro d'appel permettant d'établir de toute urgence un contact 
avec le vendeur ; 

b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro 

de téléphone et une adresse permettant d'établir un contact direct 
avec l'enfant ou le responsable sur place de son séjour ; 

20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités 

des sommes versées par l'acheteur en cas de non-respect de 
l'obligation d'information prévue au 13° de l'article R. 211-4 ; 

21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le 

début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d'arrivée. 

 

Article R.211-7 : L'acheteur peut céder son contrat à un 

cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit 

aucun effet. 

Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant 

d'en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le 

début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté 
à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une 

autorisation préalable du vendeur. 

 

 

 

Article R.211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 

211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à 

la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le 
montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les 

devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou 

du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, le 
cours de la ou des devises retenu comme référence lors de 

l'établissement du prix figurant au contrat. 
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Article R.211-9 : Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le 

vendeur se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des 

éléments essentiels du contrat telle qu'une hausse significative du 
prix et lorsqu'il méconnaît l'obligation d'information mentionnée 

au 13° de l'article R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des 

recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et 
après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen 

permettant d'en obtenir un accusé de réception : 

-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement 
immédiat des sommes versées ; 

-soit accepter la modification ou le voyage de substitution 

proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute 

diminution de prix vient en déduction des sommes restant 

éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà effectué 
par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-

perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 

 

 

Article R.211-10 : Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, 

lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage 
ou le séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen permettant 

d'en obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans préjuger des 

recours en réparation des dommages éventuellement subis, 
obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans 

pénalité des sommes versées ; 

l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de 

son fait à cette date. 

 

Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à 

la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet l'acceptation, 
par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution proposé par 

le vendeur. 

 

Article R.211-11 : Lorsque, après le départ de l'acheteur, le 

vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part 

prépondérante des services prévus au contrat représentant un 
pourcentage non négligeable du prix honoré par l'acheteur, le 

vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes 

sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis : 

-soit proposer des prestations en remplacement des prestations 

prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, 
si les prestations acceptées par l'acheteur sont de qualité 

inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la 

différence de prix ; 
-soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou 

si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des motifs valables, 

fournir à l'acheteur, sans supplément de prix, des titres de 
transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être 

jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu 

accepté par les deux parties. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-

respect de l'obligation prévue au 13° de l'article R. 211-4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


